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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire  

Madeleine OSBORNE – n° ordinal 30031

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à
R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  à  Monsieur  David
DOUADY, adjoint au chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection
de l’environnement ;

VU la demande présentée par Mme le docteur vétérinaire Madeleine OSBORNE, née le 18 décembre 1994 ; 

Considérant que  Mme  le  docteur  vétérinaire  Madeleine  OSBORNE  remplit  les  conditions  permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée
pour une durée de cinq ans à Mme Madeleine OSBORNE, docteur vétérinaire.

Article 2     :   
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par
périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l’issue de
chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du respect de ses obligations de formation prévues
à l’article R.203-12. 

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 3     :   
Mme  le  docteur  vétérinaire  Madeleine  OSBORNE,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte contre les  maladies animales  prescrites  par l’autorité administrative et  des  opérations de police
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime. 

Article 4     :   

Mme le docteur vétérinaire Madeleine OSBORNE pourra être appelée par le Préfet de ses départements
d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention
d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 5     :   
Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code rural et de la pêche
maritime.

Article 6     :   
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai de
2 mois  à  compter  de  la  date  de notification.  Ce  recours  peut  être  effectué  par  la  voie  de l’application
« TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   

Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie et notifié à l’intéressée.

CHAMBERY le 3 janvier 2020

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Pour le chef du service protection et santé animales et installations classées pour la
protection de l’environnement

L’adjoint au chef de service

Signé : David DOUADY

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales
et installations classées pour la protection de l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
Attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire  Emeline FAMY – n° ordinal 27798

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-1 à
R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre
BLANC-GONNET, chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de
l’environnement ;

VU la demande présentée par Mme le docteur vétérinaire Emeline FAMY, née le 30 décembre 1989 ;

Considérant que Mme le docteur vétérinaire Emeline FAMY remplit les conditions permettant l’attribution
de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   : L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Mme  le docteur vétérinaire Emeline FAMY.

Article  2     :   Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire  est
renouvelable par période de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de
justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du Préfet de la Savoie, du respect de ses obligations
de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article 3     :    Mme le docteur vétérinaire Emeline FAMY, s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte contre les  maladies animales  prescrites  par l’autorité administrative et  des  opérations de police
sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 4     :   Mme le docteur vétérinaire Emeline FAMY pourra être appelée par le Préfet de ses départements
d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention
d’animaux ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche
maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans
le délai de 2 mois à compter de la date de notification.

Article 7     :   Le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental de la cohésion
sociale et  de la protection des populations de la Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à
l’intéressée.

CHAMBERY le 30 décembre 2019

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales et installations
Classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30

73_DDCSPP_Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de Savoie - 73-2019-12-30-002 - ARRÊTÉ PREFECTORAL
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire  Emeline FAMY – n° ordinal 27798 8



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2020-01-06-001

Délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal donnée par le responsable du CDIF de

Saint-Jean-de-MaurienneListe des agents ayant eu délégation

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2020-01-06-001 - Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux
fiscal donnée par le responsable du CDIF de Saint-Jean-de-Maurienne 9



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

CENTRE DES IMPOTS FONCIER DE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

422 rue de la République

73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du centre des impôts foncier de SAINT JEAN DE MAURIENNE

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,
modération ou rejet :

a) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DIDIER Carole Mme PORTAZ Christine Mme LARRIEU Marie-Claude 

Mme PAILLAGOT Anne M CLIQUET Philippe M JORDAN MEILLE Emmanuel

b) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Mme BELLISSIMO Stéphanie Mme BUVAT Dulcinia Mme DELAPLACE Claire

M GASNIER Fabien Mme LEMAITRE Stéphanie Mme MARTY Sandrine 

M SAUSSAYE Guillaume Mme VACHET Jessica  
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2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses  et  gracieuses  ainsi  que  les  décisions prises sur  les demandes de dégrèvement  de taxe
foncière pour pertes de récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Mme DIDIER Carole Mme PORTAZ Christine Mme LARRIEU Marie-Claude 

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A Saint-Jean-de-Maurienne, le 6 janvier 2020

Le responsable du centre des impôts foncier,

signé : Marie-Agnès TOUCHAIS

Inspectrice principale
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service habitat et construction

Arrêté préfectoral DDT/SHC/PLH N° 2019-1650
portant approbation du schéma départemental d’accueil et d’hébergement des gens du voyage pour la

période 2019-2025

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’ordre national de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage et notamment l'article
1er alinéa III ;

Vu le décret n° 2017-1522 du 2 novembre 2017 relatif aux personnes n’ayant en France ni domicile ni résidence
fixe et pris pour l’application des articles 150, 194 et 195 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à
l’égalité et à la citoyenneté ;

Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage ;

Vu le schéma départemental  d’accueil  des gens du voyage en Savoie approuvé le 15 mars 2012 et  révisé
le 9 juillet 2015 par arrêté préfectoral DDT/SHC n° 2015-1056 ;

Vu l'arrêté préfectoral  DDT/SHC/PLH N° 2018-0083 du 4 avril  2018  portant engagement de la procédure de
révision du schéma départemental d’accueil des gens du voyage ;

Vu les  avis  des conseils municipaux des communes et  des conseils  communautaires des communautés de
communes et des communautés d’agglomération concernées ;

Vu les  réunions  de  la  commission  départementale  consultative  des  gens  du  voyage  du  4  juillet  et
du 16 décembre 2019 qui avaient pour objet, d’une part, la présentation des orientations du schéma et d’autre
part, suite aux avis reçus des collectivités concernées et des membres de la commission, la présentation du
schéma définitif ;

Vu l’avis favorable du 16 décembre 2019 de la commission départementale consultative des gens du voyage
approuvant le projet de révision du schéma ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Savoie ;

ARRETE

Article 1er : Le schéma départemental d’accueil et d’hébergement des gens du voyage du département de la
Savoie pour la période 2019-2025, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article 2 : L’arrêté préfectoral DDT/SHC n° 2015-1056 du 9 juillet 2015 approuvant le schéma départemental
révisé d’accueil des gens du voyage en Savoie pour la période 2015-2018 est abrogé.

Article  3 : Les  communes  et  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  ayant  compétence  se
doivent de remplir les obligations mises à leur charge par le schéma départemental dans les conditions prévues
par la loi.

1/2
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Article 4:  La commission départementale consultative des gens du voyage établit chaque année un bilan du
schéma. Elle peut désigner un médiateur chargé d’examiner les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre
de ce schéma et de formuler des propositions de règlement de ces difficultés. Le médiateur rend compte à la
commission de ses activités.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la savoie, les maires et les présidents d’EPCI compétents
pour la mise en œuvre du schéma sont chargés, chacun en ce qui  les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture.Cet arrêté sera également notifié à
chacune des communes et chacun des établissements publics de coopération intercommunale concernés pour
suite à donner dans le cadre de leurs compétences respectives.

Chambéry, le 26/12/2019

    Le Préfet,
           Signé : Louis LAUGIER

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Savoie. Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit  dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de
rejet).Conformément  à l’article R.421-1 du code de justice  administrative,  cette décision  peut  également  faire l’objet  d’un
recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Grenoble  (2
Place Verdun - 38000 Grenoble) qui peut être saisi soit par courrier, soit par la voie électronique via l’application «  Télérecours
citoyen » sur le site www.telerecours,fr 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

CA B I N E T  D U  PR É F E T  
Direction des sécurités
BSIDSN

Arrêté portant diverses mesures d’interdiction, 

du 31 décembre 2019 au 1er janvier 2020

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national la Légion d'honneur

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code pénal, notamment l’article 322-11-1 2° et R.610-5 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n°2010-580
du  31  mai  2010  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  des  artifices  de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2015, relatif à la mise sur le marché de produits explosifs ;

Considérant qu’à  l’occasion  de  la  soirée  et  de  la  nuit  de  la  Saint  Sylvestre,  des
rassemblements de personnes sont susceptibles de se produire sur la voie publique ;

Considérant que ces rassemblements de personnes sont susceptibles de générer des
débordements constituant des troubles à l’ordre public ;

Considérant que pour prévenir tout incident ou trouble à l’ordre public occasionné par
l’utilisation de carburants, il convient d’en réglementer la vente au détail et le transport sur
l’ensemble du département de la Savoie 

Considérant que le tir de feux d’artifice, pétards ou l’utilisation de fumigènes sur la voie
publique sans autorisation est susceptible de provoquer des blessures ;

Considérant qu’il  est  nécessaire,  pour  prévenir  de  tels  actes  qui  portent  gravement
atteinte à la sécurité des personnes et des biens, de prendre toutes mesures de police de
nature à garantir la sûreté et la tranquillité publiques ;
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Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

ARRÊTE 

Article 1 : du mardi 31 décembre 2019 à 8h00 au mercredi 1er janvier 2020 à 8h00, sont
interdits :

- la détention et l’usage de fumigènes, pétards ou feux d’artifice sur la voie publique, à
l’exception des personnes majeures titulaires de l’agrément préfectoral prévu à l’article 5
du décret n°2010-580 du 31 mai 2010 ou de certificat de qualification F4 T2 niveaux 1 ou
2 ;

- l’achat et le transport  d’acide, de combustibles corrosifs,  carburants à emporter,  gaz
inflammables et de tous produits inflammables ou chimiques sont interdits sur l’ensemble
du  département  sauf  nécessité  dûment  justifiée  par  le  client,  vérifiée  en  tant  que  de
besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie ;

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur voie publique en dehors des
lieux réservés à cet effet ;

- le transport et la détention d’alcool, conditionné dans un contenant en verre et en métal,
sur la voie publique, à des fins de consommation sur la voie publique, en dehors des lieux
prévus à cet effet ;

Article  2     : Le  non-respect  des dispositions  prévues  à  l’article  1  est  puni  de  la  peine
d’amende prévue pour les contraventions de 1ere classe ;

Article  3 : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Grenoble,  BP 1135,  Grenoble  Cedex,  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les sous-préfets
des  arrondissements  d’Albertville  et  de  Saint-Jean-de-Maurienne,  la  directrice
départementale  de  la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale, les maires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des administratifs de la préfecture.

A Chambéry, le 30 décembre 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
SIGNE : Jean-Michel DOOSE
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé                                Le Président du Conseil départemental de Savoie 
Auvergne-Rhône-Alpes                                                                                             
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Arrêté n°2019-14-0190 
 
Portant : 
- renouvellement de l'autorisation délivrée à l'association Chemins d'Espérance" (75015 PARIS) pour le 
fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes "EHPAD Notre Dame des 
Vignes" situé à Albertville (73200) 
- autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés - PASA – EHPAD Notre Dame des Vignes" situé à Albertville 
(73200) 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 
notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
 Vu le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins 

adaptés (PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
 Vu la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 

œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 

Vu l'arrêté du 22 décembre 2004 autorisant la création d'un établissement médico-social (Ehpad St 
Sigismond) géré par Partage Solidarité Accueil ; 
 
Vu l'arrêté du 19 mars 2007 portant médicalisation de l'Ehpad Notre Dame des Vignes situé à quartier St 
Sigismond 73200 Albertville ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-0364 du 14 janvier 2016 actant le transfert d’autorisation pour la gestion de 80 places 
d’hébergement permanent pour personnes âgées à l’EHPAD Notre Dame des Vignes ; 
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Vu l'arrêté n°2016-1095 du 18 août 2016 portant modification sur le statut juridique du gestionnaire de 
l'EHPAD Notre Dame Des Vignes à Albertville (73200) ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure ; 

 
 Considérant le dossier de candidature pour la labellisation d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

(PASA), déposé par l'établissement le 22/07/2014 ; 
 

Considérant la visite de conformité conjointe du 18/02/2016 valant décision de labellisation au 
1er/04/2016 ; 

 
Considérant la visite de fonctionnement du PASA intervenue dans l'établissement le 25 juin 2019 et le 
procès-verbal de visite de fonctionnement notifié à l'établissement par courrier du 5 juillet 2019 ; 

 
ARRETENT 

 Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes "EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES" situé à Albertville (73200) accordée à l'association 
"Chemins d'Espérance" (75015 PARIS) est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 22 
décembre 2019. 
 

 Article 2 : La création d'un pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des 
résidents de l'EHPAD "Notre Dame des Vignes" à Albertville est autorisée, sans extension de capacité. 

 
  Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes et/ou du Président du Conseil départemental de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et 
les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 
Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 7 :  le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et la Directrice générale adjointe de la vie sociale du département de Savoie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département de la Savoie. 

Fait à Chambéry, le 27 décembre 2019 
En deux exemplaires 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé  Le Président du Conseil Départemental 
Auvergne-Rhône-Alpes de Savoie 
Pour le directeur et par délégation pour le Président 
SIGNE  la vice-présidente déléguée 
Le directeur de l'autonomie  Rozenn HARS 
Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 
 
 

 
Entité juridique :  CHEMINS D'ESPERANCE 
   57 rue Violet 75015 PARIS 
   N°FINESS 75 005 729 1 
   Statut : 60 
 
Entité établissement :  EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES 
                300 rue Edouard Piquant 73200 ALBERTVILLE  
   N° FINESS : 73 000 467 8 
Catégorie :  500 (EHPAD) 
 
Capacité globale :    80 (dont 14 pasa) 
 
Code discipline  :  924 Accueil pour personnes âgées 
Type d'accueil  :  11 hébergement complet internat 
Clientèle  :  711 personnes âgées dépendantes 
Capacité :  56 
 
Code discipline :  924 Accueil pour personnes âgées 
Type d'accueil  :  11 hébergement complet internat 
Clientèle  :  436 personnes Alzheimer ou personnes apparentées 
Capacité :  22 
 
Code discipline :  657 accueil temporaire pour personnes âgés 
Type d'accueil  :  11 hébergement complet internat 
Clientèle :  436 personnes Alzheimer ou maladies apparentées  
Capacité :  2 
 
Code discipline  :  961 pôle d'activité et de soins adaptés 
Type d'accueil :  21 accueil de jour 
Clientèle :  436 personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité :  0     
 

 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-12-27-001 - arrêté 2019 14 190 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à
l'association Chemins d'Espérance (75015 PARIS) pour le fonctionnement de l'ehpad Notre Dame des Vignes à Albertville et portant autorisation du PASA 29



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

73-2020-01-02-001

Arrêté n°2020-11-0002 du 02 janvier 2020

Portant modification du tableau de la garde ambulancière

du secteur de Bourg Saint Maurice pour les mois de

janvier, février et mars 2020.

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-01-02-001 - Arrêté n°2020-11-0002 du 02 janvier 2020
Portant modification du tableau de la garde ambulancière du secteur de Bourg Saint Maurice pour les mois de janvier, février et mars 2020. 30



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-01-02-001 - Arrêté n°2020-11-0002 du 02 janvier 2020
Portant modification du tableau de la garde ambulancière du secteur de Bourg Saint Maurice pour les mois de janvier, février et mars 2020. 31



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-01-02-001 - Arrêté n°2020-11-0002 du 02 janvier 2020
Portant modification du tableau de la garde ambulancière du secteur de Bourg Saint Maurice pour les mois de janvier, février et mars 2020. 32



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2020-01-02-001 - Arrêté n°2020-11-0002 du 02 janvier 2020
Portant modification du tableau de la garde ambulancière du secteur de Bourg Saint Maurice pour les mois de janvier, février et mars 2020. 33


